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A PROPOS DE PAYERNE,
QUELQUES TRAVAUX RECENTS

Payerne, par une coincidence qui temoigne de l'interet
que presente son histoire pour les savants de notre pays
comtne de l'etranger, a fourni en 1931 et presque simul-

tanement, la matiere de plusieurs etudes de nature diverse ;

il vaut la peine de les signaler et de les resumer brievement.

II s'agit tout d'abord des Faux du couvent de Payerne.
On sait qu'il 3' a parmi les chartes de ce monastere au
XIIme siecle plusieurs documents qui sont des faux. Les

paleographes les ont etudies ä plusieurs reprises : Pou-

pardin, en France, Hofmeister, Brackmann, Kehr, Breslau

en Allemagne, le P. Egger, MM. Maxime Reymond, Van
Berchem, Roulin, chez nous. Tous^ont chercbe a determiner
quand, par qui et pourquoi Tun ou l'autre de ces faux
avait ete commis. Le Dr Hirsch, de Vienne, apporte sa

contribution a ce probleme dans les Melanges publies en

l'honneur du Prof. Brackmann1. II ne pretend pas d'ail-
leurs ä une solution definitive, bien des incertitudes res-

tant ä elucider.
Se basant sur des recherches faites dans les chartes des

Hohenstauffen aux archives de Vienne, l'auteur examine

d'abord deux exemplaires non dates d'un diplome de l'em-

pereur Henri IV, ecrits tous deux par un meme scribe.

L'un fait mention de la donation du Val de Travers au

couvent de Payerne, tandis que l'autre ne parle que d'une

donation generale de biens. Ce texte plus general est pour
M. Hirsch une interpolation ecrite sur un grattage ; les

1 Dr. Hans Hirsch, Wien: «Zur Entstehungszeit der Fälschungen
des Klosters Peterlingen. » Festschrift Albert Bracknianu, Weimar
J93I, P- 394-401 (se trouve ä la Bibl. Cant. Vaud., G. 4002).
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mots juste vel legaliter ont ete remplaces par usque ad

presens t empus. Cette falsification se comprend ä une

epoque ou les contestations au sujet de ses biens pouvaient

suggerer ä l'abbaye de Payerne la fabrication de faux

pour justifier et maintenir ses droits. Et c'est ici qu'appa-
raissent les deux actes connus sous le nom de « Testament
de la reine Berthe », pretendus charte de fondation du

couvent en 962. On sait qu'il en existe deux exemplaires,

completement differents par leur ecriture, 1'un aux archives
de Lausanne, l'autre ä Celles de Fribourg.

M. Hirsch ne s'occupe guere du parchemin de Lausanne,

que MM. Poupardin et Reymond ont longuement analyse

et qui peut remonter ä la fin du XIme siecle. II est d'accord

pour affirmer l'authenticite du noyau du texte emprunte
ä un acte anterieur perdu ou simplement redige de toutes

pieces d'une charte clunisienne. II remarque cependant que
la forme ovale pointue du sceau ne se rencontre pas avant
la seconde moitie du XIIme siecle. II a du done etre appose

plus tard que sa redaction ; il recouvre d'ailleurs une partie
du texte et d'autre part le document presente un blanc d'une

ligne et demie : il manque une partie de la liste des possessions

de l'abbaye. C'est pourquoi le Dr Hirsch voit en cet

acte un projet inacheve qui, plus tard, fut mis au rang
d'original par l'apposition du sceau.

Quant ä l'exemplaire de Fribourg, l'auteur l'apparente

nettement, a cause de la similitude des ecritures, ä deux
fausses bulles du pape Calixte II, datees de 1123, et deux

autres fausses bulles du pape Eugene III, datees de 1148.
Ces documents forment un seul groupe. Les bulles
pontificates insistent par trop sur la fondation et donation du

couvent par la reine Berthe, alors que les documents ante-
rieurs n'en font pas mention, et sur les biens du couvent
ä Chietres et en Alsace. Elles appuient sur le libre choix
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de l'avouerie par le prieur et les moines, avec ou sans

participation de l'abbe de Cluny. Ce qui frappe, c'est que ces

privileges pontificaux doivent servir a appuyer des droits

temporeis et non spirituels. Or, un diplöme imperial de

Frederic Ier, bien authentique celui-ci, dont l'original est

aux archives de Fribourg, et est date de 1x53, depose

Adelard de Viviers, qui s'etait empare du domaine de

Chietres, proclame le libre choix de l'avoue par les moines

avec la participation de l'abbe de Cluny, et confirme les

possessions du couvent, Celles d'Alsace notamment. Des

ressemblances de redaction existent entre les faux et le

diplöme de Frederic Ier. II semble bien que les faux ont

trouve leur utilisation dans les decisions de l'empereur et ont
influence ses decisions. Au XIIme siecle, au moment oü

l'abbaye n'etait plus qu'un prieure, de grands efforts furent
faits pour obtenir, sinon la complete independance de Cluny,
du moins le rang d'abbaye. On aurait insere dans les faux
des decisions imperiales pour pouvoir en appeler a

l'empereur en cas de contestation. En fait, le couvent obtint
une partie de ses pretentions. L'etude du Dr Hirsch, tres
concise et qui se prete mal ä un simple resume, peut dooner

lieu ä discussion entre specialistes. L'impression qui s'en

degage pour un profane c'est, comme M. Reymond l'a dejä

dit pour le Testament de la reine Berthe, que ces faux, qui
en definitive ne lesaient personne, ont ete fabriques pour
defendre des droits bien reels du couvent contre des adver-
saires qui les lui contestaient.

* * *
Les archives de Payerne possedent quelques fragments

d'un precieux missel, auquel le savant Benedictin Dom

Germain Morin a consacre une importante notice dans la

Revue d'histoire ecclesiastique Suisse2. Ce missel, d'une
2 Dom Germain Morin O. S. B. : « Le missel de Payerne. » Revue

d'histoire eccles. suisse, 1931, p. 102-112.
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ecriture beneventine du XIme siecle, en Bari-type, n'est pas

complet. Les fragments qui en subsistent ont toute une

histoire. Le missel faisait sans doute partie de la biblio-
theque du couvent de Payerne ; il peut provenir, soit de

i'Italie meridionale soit des cötes de la Dalmatie. Comment

a-t-il echoue ä Payerne On peut supposer que le plus
celebre des prieurs du couvent, Saint Ulrich dit de Cluny,

qui fit plusieurs voyages en Ttalie, ou quelque autre bien-

faiteur, le rapporta d'ltalie pour en faire don au monastere
de Payerne. Quand celui-ci fut desaffecte, ä la conquete ber-

noise, plusieurs manuscrits d'eglise furent utilises par des

notaires comme couvertures de leurs cahiers. C'est ainsi que
des feuillets de ce missel se sont conserves aux archives de

Payerne. Or il arriva, il y a une centaine d'annees, que
l'erudit zurichois Ferdinand Keller, au cours de ses recher-
ches dans les archives suisses, remarqua ces feuillets et se

les appropria ; pour ne pas derelier les cahiers, il decoupa
les deux portions servant de couverture par devant et par
derriere. II en est resulte que chacun des fragments que la

Societe des Antiquaires de Zurich a recus en legs de

Ferdinand Keller ne represente qu'une moitie de feuillet. C'est

ainsi que onze fragments du missel de Payerne se trouvent
aujourd'hui ä Zurich.

Un autre feuillet emigra de Payerne au musee historio-
graphique du pasteur Vionnet ä Lausanne, de la meme faqon

probablement, et par le fait de quelque fureteur inconnu
d'archives. C'est ce feuillet que Mgr Besson a etudie et re-

produit en partie dans son ouvrage sur l'art barbare dans

le diocese de Lausanne. Un autre feuillet arriva au meme

musee par l'intermediaire de l'archiviste A. Millioud, qui
l'avait remarque ä Payerne, l'avait remis ä M. Vionnet et
des lors, ayant quitte les Archives cantonales, n'y avait plus

pense. Ce n'est qu'incidemment que les archives de Payerne

purent rentrer en possession de ces feuillets.
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L'etude de ces quinze fragments3 au total a ete faite

completement par Dom Germain Morin. Le missel devait

mesurer 45 cm. sur 31 environ, avec texte dispose sur deux

colonnes. C'est un beau format ; l'ecriture, l'ornementation

sont ä l'avenant : caracteres reguliers, larges et fermes,

encre d'une belle teinte, initiales bizarres et variees aux
couleurs vives, ou dominent le bleu, le rouge et le jaune.
C'est surtout en marge et au debut des evangiles que l'enlu-
mineur a prodigue ses ornements multicolores et les person

nages dont il est question dans le texte.
Celui-ci est egalement precieux ; c'est un missel plenier

contenant non seulement les formules d'oraison et les

lectures, mais encore les morceaux de chant, d'ordinaire avec

les neumes. II a quelque ressemblance avec le venerable

missel gregorien palimpseste du Mont-Cassin et offre des

particularity de liturgie remontant ä une epoque reculee.

Les feuillets conserves ä Payerne contiennent une serie de

fetes des saints des mois de juin, juillet et aoüt, des messes

en l'honneur du martyr Saint Laurent, des restes de messes

dominicales. Par leur contenu, les fragments du missel de

Payerne offrent un tres grand interet pour l'histoire du

culte au XIme siecle.

* * *

C'est a M. Leon Kern, des Archives federates, que nous
devons une troisieme notice concernant l'abbaye de Payerne.
Elle a ete publiee dans la «Festgabe» de la Societe bernoise

d'histoire en l'honneur de M. le Dr H. Türler, archiviste
federal \ M. Kern transcrit in extenso une lettre d'indul-

8 Un seizieme fragment a ete trouve des lors aux archives de
Payerne.

4 Leon Kern: «Un incendie du prieure de Payerne en 1235 ou
1236.» Festgabe für Bundesarchivar Heinrich Türler, Prof. Dr. h. c.
Archiv des Historischen Vereins des Kantons Bern, XXXI. Band,
I93I, P. 33-36.
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gence pour le couvent de Payerne de l'eveque de Bale

Henri de Thoune, en 1236. L'original se trouve aux
archives du Haut-Rhin ä Colmar. Signale il y a une quaran-
taine d'annees, mais non publie, cet acte est interessant parce
qu'il nous apprend qu'un incendie ravagea le monastere de

Payerne en 1236. Les livres, les ornements d'eglise furent
reduits en cendres, les murs menagaient ruine, les cloches

furent brisees. La lettre invite les fideles ä donner pieuse-

ment et joyeusement pour reparer le monastere, victime
d'une si deplorable destruction, et de bien accueillir les mes-

sagers qui viendront demander des do-ns. L'acte parle du

monasterium ; faut-il entendre par lä le prieure et l'eglise,
l'eglise seule ou le prieure seul Les vestiges d'incendie qui
se lisent encore sur les pierres calcinees de la salle capitu-
laire (Vendo) et de la partie Orientale du transept de l'eglise
laissent supposer que l'incendie de 1236 se serait propage
du bätiment claustral ä l'eglise meme et ce serait apres cette

date que l'interieur du « Vendo », dont la fagade est romane,
aurait ete reconstruit en style ogival, tel qu'on le voit aujour-
d'hui.

• *•r- :»c

C'est encore ä l'hommage apporte ä un eminent savant

suisse, M. le Dr Lehmann, directeur du Musee national,

que le nom de Payerne a l'honneur d'etre associe dans l'im-
portant travail de M. E.-A. Gessler, sous-directeur du

Musee national, sur les sellcs de towrnoi5. A la fin de son

etude, M. Gessler parle plus particulierement de la fameuse

seile que possede le musee de Payerne. On lui pardonnera
de placer Payerne dans le Jura bernois en consideration de

la science qu'il met ä decrire cette seile. Completement igno-

5 E. A. Gessler: « Der Turniersattel aus Schaffhausen im
Schweizerischen Landesmuseum.» Festgabe zum siebzigsten Geburtstag
von Prof. Dr. Hans Lehmann. Ind. Ant. S. 1931. p. 39-46.
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ree jusqu'ici de la litterature speciale, eile est fort defec-

tueuse dans les parties inferieures du pavois. Mais eile est

connue dans la litterature depuis le XVIIme siecle et fut
des ce temps consideree comme une relique locale. Blavi-

gnac, dans son livre sur les hötelleries, rapporte quelques
recits de voyageurs. L'un dit : « Payerne fut brüle du temps
de Cesar. Le cheval de cet empereur y fut apparemment tue.
On y montre au moins la seile qu'on pretend qui lui a servi.
Elle est exposee sur >la rue, vis-ä-vis de la maison de ville,
avec un eperon et un fer de cheval, mais pour d'etrie nous
n'en vimes point. Ceux qui ont assure dans leurs relations
qu'ils en avaient vu, ont voulu rire. Les Romains ne s'en

servaient pas du temps de Cesar. On le sait fort bien dans

cette ville. »

Plus tard, apres la decouverte en 1818 du pretendu tom-
beau de la reine Berthe, ce n'est plus ä Cesar mais ä la bonne

reine qu'est attribuee la seile. Celle-ci fut transportee au

temple, ou on la suspendit pres du tombeau de Berthe.
Vulliemin raconte que le marguiller pretendait avoir re-

trouve la mächoire de la reine et se trouvait, a chaque

visite, avoir encore a vendre la derniere dent de cette

relique. Dans la Suisse pittoresque, de Weibel-Comtesse,

parue en 1836, on lit : « Payerne possede la seile sur laquelle
Berthe chevauchait parcourant la campagne en filant. II est

assez difficile de comprendre, ajoute l'auteur, comment on

faisait usage de cette espece de seile. Elle ressemblait pas

mal ä une culotte ayant de chaque cöte une gaine dans

laquelle sa majeste mettait ses jambes... mais il reste ä savoir

comment eile parvenait ä s'v placer. Du reste, la seile est

pourvue d'un trou destine ä recevoir la quenouille de cette

bonne reine. » Le simple examen de la seile montre qu'il ne

s'agit pas d'une seile de femme, et l'on ne sait oü Ton a pu

y voir un trou pour la quenouille. Blavignac ne s'y etait
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pas trompe et ne pouvait croire ni ä Cesar ni ä Berthe. II
hasardait d'ailleurs une hypothese tout aussi risquee en fai-
sant de la seile rinstrument de supplice du « Harnescar »

usite au XIIIme siecle et que le condamne devait porter sur
les epaules. L'auteiur du premier livre de touriste suisse,

Johann-Jakob Wagner, de Zurich, voyait plus juste en di-

sant, en 1701, que la seile devait provenir des guerres de

Bourgogne.
M. Gessler est de cet avis. La seile de Payerne, unique

d'ailleurs en son genre, ne peut se comparer avec les selles

de tournoi qu'il decrit au debut de son etude. Elle semble

n'avoir protege que le haut des cuisses du cavalier ; alors

que les selles de tournoi etaient recouvertes de cuir, celle

de Payerne est bardee de fer. Elle n'a de commun avec les

selles de tournoi que la fermeture ; le mors et l'etrier, —
qui existe bei et bien, — la petitesse relative des cötes la

font dater de la seconde moitie du XVme siecle, epoque oü

les tournois avaient cesse en Suisse. La seile tenait le cavalier

bien droit au combat, mais si le cheval tombait, il etait
sans secours possible.

En conclusion, M. Gessler estime qu'on peut considerer

la seile de Payerne comme une piece du butin de Morat,
et la seule de son espece qui se soit conservee. On saura gre
ä ce specialiste de la science des armes d'avoir fixe ce juge-

ment, qui n'enleve rien ä la valeur meme de cette piece de

musee et qui met fin au cercle de legendes qui s'etait forme

autour d'elle.

Puisse ce resume qui ne reflete qu'imparfaitement l'in-
teret et la valeur de ces quatre dissertations, donner au lec-

teur I'envie de les lire dans l'original et que leurs savants

auteurs soient remercies de leur contribution ä- l'histoire
payernoise.

Albert BURMEISTER.
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